
Le salarié peut-il demander par écrit les motifs de son
licenciement au Luxembourg ?

Réponse courte

Oui, le salarié licencié avec préavis peut demander par écrit les motifs précis de son licenciement.  Cette

demande doit être formulée dans un délai strict d'un mois à compter de la notification du licenciement, par lettre

recommandée ou remise en main propre contre décharge.

L'employeur est légalement tenu de répondre par écrit dans un délai d'un mois à compter de la réception de la

demande, en fournissant des motifs précis, réels et sérieux. L'absence de motivation écrite dans les délais

transforme automatiquement le licenciement en licenciement abusif selon l'article L.124-5 du Code du travail. Cette

demande inverse la charge de la preuve : l'employeur devra prouver le caractère réel et sérieux des motifs en cas

de contestation.

Définition

La demande écrite des motifs de licenciement est un droit fondamental reconnu au salarié licencié avec

préavis par l'article L.124-5 du Code du travail luxembourgeois. Cette procédure vise à garantir la transparence

de la décision de l'employeur et permet au salarié d'évaluer la légitimité de son licenciement. Elle constitue un

préalable stratégique avant toute contestation judiciaire, car elle inverse la charge de la preuve en cas de litige

devant les tribunaux du travail.

Questions fréquentes

Comment un salarié peut-il demander les motifs de son licenciement au Luxembourg ?

Le salarié licencié avec préavis peut demander par écrit les motifs précis de son licenciement dans un délai strict d'un mois à compter de
la notification du licenciement. Cette demande doit être formulée par lettre recommandée avec accusé de réception ou remise en main
propre contre décharge, en référençant clairement le licenciement et en demandant expressément les motifs précis et détaillés.

Que se passe-t-il si l'employeur ne répond pas à la demande de motifs ?

L'absence de réponse de l'employeur dans le délai d'un mois transforme automatiquement le licenciement en licenciement abusif selon
l'article L.124-5 du Code du travail. Le salarié peut alors prétendre à des dommages-intérêts et la charge de la preuve est définitivement
inversée en sa faveur.

Quels sont les délais pour demander et obtenir les motifs d'un licenciement ?

Le salarié dispose d'un délai impératif d'un mois à compter de la notification du licenciement pour demander les motifs. L'employeur a
ensuite un mois à compter de la réception de la demande pour répondre par écrit avec des motifs précis, réels et sérieux. Ces délais sont
stricts et non prorogeables.

Tous les salariés licenciés peuvent-ils demander les motifs de leur licenciement ?

Seuls les salariés licenciés avec préavis peuvent demander les motifs, indépendamment de leur ancienneté. Les exceptions sont le
licenciement avec préavis pendant la période d'essai (pas d'obligation de motivation) et le licenciement avec effet immédiat (motifs déjà
obligatoires dans la lettre de licenciement).
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Conditions d’exercice

Salariés concernés :

Tout salarié licencié avec préavis, indépendamment de l'ancienneté ou du motif

Exception : Licenciement avec préavis pendant la période d'essai (pas d'obligation de motivation)

Licenciement avec effet immédiat : Motifs déjà obligatoires dans la lettre de licenciement

Délais impératifs :

Délai pour demander : 1 mois à compter de la notification du licenciement

Délai pour répondre : 1 mois à compter de la réception de la demande par l'employeur

Point de départ : Jour de réception effective de la lettre (jurisprudence constante)

Prolongation : Si délai expire un weekend/jour férié, prolongé au 1er jour ouvrable

Forme obligatoire :

Demande : Lettre recommandée avec accusé de réception obligatoire

Réponse : Lettre recommandée avec précision des motifs exigée

Modalités pratiques

Pour le salarié : Contenu de la demande :

Référence claire au licenciement notifié (date, objet)

Demande expresse des "motifs précis et détaillés" du licenciement

Base légale : article L.124-5 du Code du travail

Attention : Ne pas mélanger demande de motifs et réclamation dans le même courrier

Représentation possible :

Avocat, secrétaire syndical ou mandataire peuvent agir pour le salarié

Preuve du mandat recommandée

Pour l'employeur : Exigences de réponse :

Motifs précis : Faits concrets, datés et circonstanciés

Motifs réels et sérieux liés à :

L'aptitude ou la conduite du salarié, OU

Les nécessités de fonctionnement de l'entreprise/établissement/service

Éviter : Formulations vagues, générales ou purement subjectives
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Conséquences du non-respect :

Licenciement automatiquement abusif en l'absence de réponse

Dommages-intérêts pour le salarié

Charge de la preuve inversée définitivement

Pratiques et recommandations

Pour les employeurs :

Préparer dès le licenciement un dossier factuel détaillé

Documenter tous les faits et décisions ayant conduit au licenciement

Respecter scrupuleusement les délais de réponse (risque d'abusivité automatique)

Éviter les motifs rajoutés a posteriori (non admis par la jurisprudence)

Former les managers sur l'importance de cette obligation légale

Modèle de réponse employeur :

Reprendre les faits chronologiquement avec dates précises

Expliquer en quoi ces faits justifient la rupture du contrat

S'appuyer sur des éléments objectifs et vérifiables

Éviter les appréciations personnelles ou subjectives

Pour les salariés :

Demander systématiquement les motifs pour préserver ses droits

Ne pas attendre : Délai d'un mois strict et non prorogeable

Distinguer demande de motifs et réclamation (procédures différentes)

Conserver toutes les preuves d'envoi et de réception

Impact stratégique : La demande de motifs inverse définitivement la charge de la preuve : si demandés,

l'employeur devra prouver le caractère réel et sérieux des motifs en cas de contestation.

Cadre juridique

Textes de référence :
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Article L.124-5 du Code du travail luxembourgeois : Droit de demander les motifs et obligation de réponse

Article L.124-11(2) et (3) : Charge de la preuve et délais de contestation

Article L.124-3 : Notification du licenciement avec préavis

Jurisprudence constante :

ITM Luxembourg : Délais calculés à partir de la réception effective

Tribunaux du travail : Exigence de motifs précis, circonstanciés et vérifiables

Cour d'appel : Distinction stricte entre demande de motifs et réclamation

Sanctions en cas de non-respect :

Employeur : Licenciement automatiquement abusif, dommages-intérêts

Salarié : Perte de l'inversion de la charge de la preuve si demande tardive

La demande de motifs constitue un enjeu stratégique majeur : elle inverse définitivement la charge de la preuve et peut transformer

un licenciement régulier en licenciement abusif en cas de non-respect des délais par l'employeur.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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